
 ACCUEIL

  PERISCOLAIRE 

         L’Amicale Laïque de Pouillon propose un Accueil le matin avant la 

             classe

et le soir

après la classe

des enfants

inscrits à

l’école

                  Les Tarifs
                                    

Permanents

Forfaits mensuels basés sur 10 mois de présence.
Les tarifs seront appliqués sur présentation des 3 derniers bulletins de salaire du foyer.

En cas de non présentation des bulletins de salaire, le tarif maximal sera mis en place.

Attention : Pas d’inscription en Permanent en cours d’année scolaire.

Revenus du Foyer                1 enfant     2 enfants     3 enfants    enfant sup

Salaires < 1100 €                              18 €            35 €              50 €                 15 €

Salaires > 1100 € et < 1500 €        25 €            45 €              65 €                 20 €

Salaires > 1500 € et < 2000 €        30 €            51 €              70 €                 20 €

Salaires > 2000 €                             35 €            60 €              90 €                 25 €

Occasionnels

Moins d’une heure          4 €

Plus d’une heure            6 €   

La semaine                10 €

Pour les occasionnels, le règlement se fera impérativement au jour le jour ou en

début de semaine, pour les permanents avant le 15 de chaque mois.

             L’inscription à la semaine est limitée à une seule semaine dans le mois.
              Les cas exceptionnels seront examinés par l’Association.

            Une fiche d’inscription est délivrée en début d’année scolaire par l’école.

Pour toute information complémentaire s’adresser aux lieux d’accueil.

Les horaires

→  le matin de 7h30 à 8h45

→  le soir de 16h45 à 19h00

Les lieux d’accueil

→→→→  Maternelle : 284, Bd des sports 40350 Pouillon

tél :05.58.98.28.26

→→→→  Elémentaire : 190 Bd des sports 40350 Pouillon

tél : 05.58.74.04.78

    Le matin
          

          Les enfants sont

accueillis  par les animateurs  et  les

animatrices puis accompagnés dans les

écoles respectives.

        Le soir

Les enfants sont

pris en charges dans leur école

et accompagnés dans les lieux

d’accueil, où un goûter leurs est

servi.

Pour les parents dont les

enfants fréquentent l’école

élémentaire, une aide aux

devoirs gratuite est proposée .


